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TEXTE INTÉGRAL

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, a rendu l'arrêt suivant : Statuant sur le pourvoi

formé par :- X... Pierre, contre l'arrêt de la chambre de l'instruction de la cour d'appel de LYON, en date du

13 octobre 2009, qui, dans la procédure suivie contre lui des chefs de vol avec arme et séquestration d'une

personne pour faciliter la commission d'un crime, a rejeté ses demandes de mise en liberté ; Vu le mémoire

produit : Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 9 de la Déclaration des droits

de l'homme et du citoyen du 26 août 1789, 5 § 3, 5 § 4, 6 § 1 et 6 § 2 de la Convention européenne de

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 144-1, 591 et 593 du code de procédure

pénale, défaut de motifs, manque de base légale ; " en ce que l'arrêt attaqué a rejeté les demandes de mise

en liberté présentées par Pierre X...; " aux motifs que la durée totale de la détention n'excède pas un délai

raisonnable compte tenu des procédures initiées par Pierre X...; " 1°) alors que la détention provisoire ne

peut excéder une durée raisonnable dont l'appréciation ne peut dépendre, sauf abus du droit d'agir en

justice non contesté en l'espèce, de l'exercice par la personne détenue à titre provisoire et présumée

innocente, des voies de recours ouvertes par la loi ; " 2°) alors que la détention provisoire ne peut excéder

une durée raisonnable ; que « provisoirement » détenu en vertu d'un mandat de dépôt criminel depuis le

21 septembre 2003, Pierre X...est privé de liberté depuis plus de six ans ; que ni la gravité des faits

poursuivis, ni les nécessités de l'enquête, ni les risques de fuite ou encore de réitération dont fait état

l'arrêt attaqué ne justifiaient qu'il soit porté une atteinte aussi durable qu'excessive au droit de Pierre X...,

présumé innocent, de jouir de sa liberté " ; Attendu que les énonciations de l'arrêt attaqué mettent la Cour

de cassation en mesure de s'assurer que la chambre de l'instruction a souverainement estimé, par des

considérations de droit et de fait répondant aux exigences des articles 144-1 du code de procédure pénale

et 5 § 3 de la Convention européenne des droits de l'homme, que la détention provisoire n'excédait pas un

délai raisonnable ; D'où il suit que le moyen ne saurait être admis ; Et attendu que l'arrêt est régulier tant

en la forme qu'au regard des dispositions des articles 143-1 et suivants du code de procédure pénale ;

REJETTE le pourvoi ; Ainsi jugé et prononcé par la Cour de cassation, chambre criminelle, en son audience

publique, les jour, mois et an que dessus ; Etaient présents aux débats et au délibéré, dans la formation

prévue à l'article 567-1-1 du code de procédure pénale : M. Louvel président, Mme Slove conseiller

rapporteur, M. Dulin conseiller de la chambre ; Greffier de chambre : Mme Daudé ; En foi de quoi le

présent arrêt a été signé par le président, le rapporteur et le greffier de chambre ;
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